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      ENDIRCA n°72 
          20 juin 2024 
 
 

En mode visio-conférence 
 
Présents :. 
Christine Bockaert, Jean-Louis Wathy, Marie-Emmanuel Raffenel, Brigitte Tétart, 
Christiane Paurd, Cécile Azard, Christian Quintin, Gérard Dubus, Maryse Dubus    
 
 
1 - Répartition des tâches  
 
Cette thématique a occupé une grande partie de notre séance de travail. 
En effet, le départ du président, de la trésorière, de la responsable du fichier des adhérents et du 
secrétaire de l’ancienne équipe du conseil d’administration entraîne une redistribution de tâches. 
Nous devons nous familiariser avec le logiciel support pour la comptabilité et la gestion du fichier 
adhérents, mais aussi apprendre à maîtriser l’ensemble des tâches à réaliser, tout en veillant à leur 
juste répartition. Nous remercions particulièrement Josiane Etchegaray, ancienne trésorière, pour 
son soutien efficace dans cette période d’apprentissage. 
Nous devons aussi améliorer les circuits d’échanges et d’information. 
 
 
2 - Informations diverses 

Recours auprès du Conseil de l’Europe                                                                                
Les questionnaires qui nous sont revenus (122), ont été dépouillés par Léon Dujardin.I La synthèse 
pourra être illustrée de façon très concrète par les situations précises des AMC.                               
Le recours devrait être déposé d’ici fin juin par Léon Dujardin, par l’intermédiaire de l’ESAN. 
Pour rappel, le but de ce recours est de faire reconnaître par le Conseil de l’Europe la situation 
d’injustice et de précarité que vivent certains AMC, compte-tenu du faible montant de leur 
retraite qui les prive « d’une vie digne ». 
Le conseil d’administration demande à être informé de l’envoi qui aura été fait d’ici ll’automne. 
 
Vie des régions  
De manière générale, nous devons rechercher dans les régions des relais pour accueillir, informer 
et soutenir les personnes qui sollicitent l’aide de l’APRC, notamment par l’intermédiaire des 
correspondants locaux. Cela s’inscrit dans l’un des objectifs dégagés lors de la dernière Assemblée 
Générale : la transmission des savoirs et savoir-faire. 
Région Ile de France 
Après 4 années d’interruption, une réunion régionale Ile de France s’est tenue le 25 mai dernier et 
a réuni 5 participants ; 8 personnes se sont excusées. 
L’âge, les problèmes de santé, les difficultés de déplacement, ont empêché de nombreuses 
personnes d’y participer. 
Cette réunion a permis à chacun d’échanger sur sa situation. Les participants espèrent enclencher 
une dynamique d’accueil des personnes sollicitant de l’aide auprès de l’APRC. Le compte-rendu de 
cette rencontre est à lire sur le site, à la rubrique « nos publications> compte-rendus de régions », 
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ainsi que le compte-rendu des réunions régionales des autres régions que les adhérents sont 
invités à consulter. Le dernier compte-rendu est celui de la région Rhône Alpes. 
 
Projet de réunions d’information collective 
avec nos partenaires (Réseau Véro, Avref, Fraternité Victimes…) 
Ce projet ne s’est pas encore concrétisé pour l’instant. Des contacts sont en cours. 
 
Déclaration en Préfecture 
La Préfecture de Lille demande un document spécifique concernant le changement de siège social 
de l’APRC (qui est celle du président ou de la présidente) au motif que cette décision n’apparait 
pas dans les votes de l’Assemblée Générale. 
Une délibération du conseil d’administration vient d’être envoyée à la Préfecture, faisant 
référence aux statuts de l’association. 
 
Rencontre avec les responsables CAVIMAC 
Nous avons été reçus par le directeur et son conseiller juridique dans une relative cordialité et 
compréhension. Ils nous ont expliqué leur position concernant les demandes de preuves. Il semble 
que nous ayons été entendus sur les difficultés des personnes sortantes des institutions. Nous 
avons constaté des divergences de points de vue sur les critères d’affiliation. Nous avons été 
accompagnés par un médiateur qui a permis que la parole circule. Le dialogue est susceptible de 
se prolonger en septembre-octobre  
 
Financement d’un aménagement sur le site 
Nous avons demandé à notre prestataire, Justine Créations, un travail supplémentaire dans 
l’organisation du site dont le coût s’élève à 50€. 
Le conseil d’administration a donné son accord pour cette dépense.  Lors du conseil 
d’administration de septembre, nous étudierons la possibilité que, désormais, les dépenses à 
engager pour le site, d’un montant inférieur à 100€, soient décidées par l’équipe communication. 
 
Recherche de lieux d’accueil pour la prochaine Assemblée Générale 
Une alternative à la Maison de La Salle est recherchée, en vue d’un meilleur rapport qualité-prix. 
Jean-Louis Wathy nous informera de la possibilité ou non d’un changement de dates et de lieu 
pour l’AG 2025. 
 
Prochain conseil d’administration 
Il aura lieu à Paris les 16 et 17 septembre prochains. 
 
 

La présidente     La secrétaire adjointe 
 
Christine Bockaert     Maryse Dubus 


